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DÉCLARATION DE CONFORMITÉ DU REGISTRAIRE DU CLUB – 

 

Remplir et envoyer à NNB pour avoir accès au système de gestion des inscriptions et des événements (REMS). 

Les données d’inscription de Natation Nouveau Brunswick (NNB) sont des informations confidentielles protégées par les lois 

fédérales et provinciales. Cette information ne doit pas être divulguée à des tiers. Vous devez faire preuve de justement lorsque 

vous recevez une demande pour de l’information personnelle de personnes extérieures à la communauté de natation de Nouveau 

Brunswick. Le club doit s’assurer que l’information demandée est raisonnablement liée aux fonctions de l’organisation et que 

l’information sera utilisée aux fins qui ont été décrites à la personne lors de son inscription. 

Le registraire du club est le principal gardien des données d’inscription de chaque club. La ressource directe du registraire du 

club pour des indications ou de l’aide est le registraire provincial. Le registraire du club assigne l’accès au directeur de rencontre 

au REMS. De plus, il peut y avoir un besoin pour un autre représentant dans l’organisation pour avoir accès au site. En tant que 

principal gardien, le registraire du club peut remplir et envoyer une Demande d’autorisation pour un utilisateur supplémentaire 

au directeur général de NNB demandant l’accès pour un autre utilisateur de son organisation. Le registraire du club assume la 

responsabilité d’informer chaque utilisateur du club des exigences concernant le respect et la protection de la confidentialité 

des renseignements personnels. Le registraire du club est responsable de retirer l’accès au système d’inscription pour les 

utilisateurs inactifs. 

Les personnes qui s’inscrivent peuvent voir, corriger ou mettre à jour leurs renseignements personnels dans le REMS en tout 

temps en ayant accédant à leurs renseignements dans le système avec le nom d’utilisateur et le mot de passe créés lors 

d’inscription. 

Une fois l’affiliation annuelle du club avec NNB complétée, incluant l’envoi de cette déclaration, le registraire recevra un accès 

protégé par un mot de passe pour accéder au REMS et commencer la procédure d’inscription du club pour la saison.   

 

DÉCLARATION 

En tant que registraire de mon club, j’accepte de ne pas partager mon nom d’utilisateur et mon mot de passe du système 

d’inscription sans le consentement de NNB. Je reconnais que les renseignements personnels des membres sont privés et 

confidentiels et doivent être protégés selon la LPRPDE et les Lois provinciales respectives. J’utiliserai le REMS comme prévu 

pour maintenir les informations d’inscription du club avec NNB. Je comprends et j’accepte d’entrer des données d’inscription 

courantes et exactes pour chaque membre au moment de l’inscription ou du renouvèlement d’inscription, et que chaque membre 

est tenu de confirmer ses informations personnelles dans le REMS telles qu’enregistrées par le registraire des clubs pour 

compléter de la procédure d’inscription. 

NOM DU CLUB :   

Nom du registraire :        Téléphone : 

Signature du registraire :  

Courriel du registraire : (nécessaire pour l’accès)  

Nom du président :   

Signature du président : 
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